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Le Plastylon® Casual est un revêtement mural en vinyle sur un support en polyester qui lui permet d’être  

particulièrement solide, hygiénique, durable, inaltérable et indécolorable; il s'applique sans raccord et est 

facile à entretenir.  

 

Caractéristiques : 

 Vinyle sur un support non-tissé 

 Poids : +/- 320 g/m²* 

 Largeur : +/- 130 cm 

 Longueur rouleaux : +/- 50 mètres 

 

Avantages : 

 Résistance inégalée à l’utilisation : taches & déchirure 

 Résistance exceptionnelle à l’abrasion 

 Supporte les variations de température de -20°C à +80°C 

 Facilité d'entretien : lessivable (excepté solvants chlorés) et brossable 

 Résistance au lavage parfaite 

 Durée de vie supérieure à 10 ans 

 Sécurité incendie : Revêtement classé M1  

 

 

 

 
 

*Selon la définition 
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CONSEILS DE POSE* 
 
 
 
Préparation des murs : 

 Les supports doivent être propres et sains. 
 Reboucher les fissures et les trous importants. 
 Poncer ou lessiver les laques ou toute autre surface brillante. 
 Traiter les supports neufs avec un fixateur de fond. 
 Poncer légèrement les supports non absorbants pour les rendre poreux. 

 
Implantation des lés : 

 Tracer au mur une ligne verticale au fil à plomb, d'environ 5cm de moins que le lé. 
 
Découpe des lés : 

 Dérouler et couper les lés suivant la hauteur des murs + 5cm pour les arasements. 
 
Application de la colle : 

 Références conseillées : Sader Muroglue TM (Bostik) / Metylan Ovalit M (Henkel) ou colle pour 
supports vinyliques 

 Bien remuer la colle avant utilisation  
 Respecter la consommation, le temps de gommage et le temps ouvert prescrit par le fabricant. 

 
Encollage du mur : 

 A l'aide d'un rouleau à peindre (mouton) ou d'une spatule finement dentelée. 
 Uniformément et en quantité suffisante sur une surface correspondante à 1 lé. 
 En travaillant de bas en haut. 

 
Pose des lés : 

 Afficher le lé en suivant la ligne tracée sur le mur. 
 Maroufler de haut en bas, du milieu vers l'extérieur, à l'aide d'un maroufleur. 
 Araser au ras des plafonds et des plinthes avec un cutter à lame fine. 
 Afficher le lé suivant en le superposant d'environ 5cm sur le précédent. 
 Couper les 2 épaisseurs en même temps en partant du haut, avec un cutter à lame fine, en le 

guidant par une règle de colleur bombée, sans relever la lame. 
 Dégager les chutes. Procéder à un léger apport de colle si nécessaire. Fermer le joint en marouflant 

délicatement. 
 Nettoyer immédiatement à l'eau claire les débordements éventuels de colle. 

 
Observations : 

 La qualité de pose doit être contrôlée en permanence par l'applicateur, afin de pouvoir remédier 
aux imperfections éventuelles ou déceler tout défaut d'aspect, ce qui est possible dès les 3 
premiers lés posés. 

 Au-delà de ces 3 lés, aucune réclamation ne pourrait être prise en considération. 
 

*La pose doit être réalisée conformément au DTU 59.4 (NF P 74-204) et aux prescriptions du fabricant. 


